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Convention collective nationale de la radiodiffusion du 11 avril 1996 (accord d'étape). Etendue par arrêté
du 22 octobre 1996 JORF 1er novembre 1996.

Signataires

Organisations
patronales

Syndicat national des radios privées ; Syndicats des interprofessionnels des radios et télévisions indépendantes ; Conseil national
des radios associatives ; Fédération française des radios chrétiennes ; Confédération nationale des radios libres ; Syndicat des
réseaux nationaux.

Organisations de
salariés

Fédération des arts et des spectacles, de l'audiovisuel et de la presse C.G.T.-F.O. ; Fédération de la communication, de la culture et
du spectacle C.F.E.-C.G.C. ; Fédération communication culture C.F.D.T.

Organisations
adhérentes

Syndicat national de radiodiffusion et de la télévision CGT par lettre du 21 janvier 1998 (BO CC 98-7). Fédération française des
syndicats de la communication écrite, graphique, du spectacle et de l'audiovisuel CFTC, 8, boulevard Berthier, 75017 Paris, par
lettre du 13 mai 2002 (BO CC 2002-22). Fédération nationale SAMUP (FNS), 21 bis, rue Victor-Massé, 75009 Paris, par lettre du 8
septembre 2004 (BO CC 2004-39). Syndicat national des radios libres, par lettre du 25 juillet 2005 (BO CC 2005-33).

Titre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1.1

En vigueur étendu

Le présent accord s'applique aux entreprises éditant et / ou produisant des
services de radiodiffusion ainsi qu'aux entreprises fournissant des
programmes à ces services. Il détermine les conditions d'emploi des salariés
de ces entreprises, quelles que soient la nature ou la durée de leur contrat,
les modalités de leur rémunération, leur temps de travail, leur lieu
d'engagement et le lieu d'exécution de leur contrat.

Pour l'application du présent accord, on entend par services de
radiodiffusion tout service de communication au public par voie électronique
destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une
catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite
ordonnée d'émissions comportant des sons, selon les termes de l'article 2
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifié le 19 juillet 2004.

Cette définition englobe notamment les services de radiodiffusion par voie
hertzienne, analogique ou numérique, quels que soient leur statut ou leur
catégorie, ainsi que les services par le câble, par satellite, par réseau
internet, et par tous les autres moyens de communication électronique tels
qu'ils sont définis par la même loi.

Sont exclues du champ d'application de la présente convention les sociétés
relevant du secteur public de la communication audiovisuelle chargées de la
conception et de la programmation d'émissions de radiodiffusion sonore et
prévues par l'article 44 de la loi du 30 septembre 1986 ci-annexé (Radio
France et les sociétés éditant RFI et RFO), ainsi que les sociétés exploitant
les services de radiodiffusion sonore commerciaux à vocation nationale
généralistes RMC, Europe 1 et RTL.

La présente convention collective nationale ne fait pas obstacle à
l'application dans son champ des dispositions de l'accord collectif national
du 29 novembre 2007 étendu relatif aux salariés employés sous contrat à
durée déterminée d'usage dans le secteur de la radiodiffusion.

Les journalistes et assimilés, qui entrent dans le champ de la convention
collective nationale étendue des journalistes du 1er novembre 1976
refondue le 27 octobre 1987, font l'objet d'accords spécifiques au secteur de
la radiodiffusion privée. Par conséquent ils ne bénéficient pas des
dispositions de la présente convention collective nationale de la
radiodiffusion.

Durée

Article 1.2

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter
de sa signature. A défaut de dénonciation, la convention est reconduite pour
des durées égales à sa durée initiale.

Révision

Article 1.3

En vigueur étendu

La présente convention peut faire l'objet, de la part de tout signataire ou
adhérent, d'une demande de révision d'un ou plusieurs articles, annexes et
avenants.

La demande de révision doit être adressée aux autres parties par lettre
recommandée avec accusé de réception, accompagnée d'un projet d'accord
sur les points concernés. Les négociations sur ces propositions doivent
obligatoirement commencer au plus tard trois mois après la présentation de
la demande. A cette occasion, les parties fixent le délai de la négociation.

A défaut d'accord sur les modifications proposées dans ce délai, la demande
de révision est réputée caduque.

Dénonciation

Article 1.4

En vigueur étendu

La convention ne peut être dénoncée que par la totalité des parties
représentant soit les employeurs, soit les salariés et que pour l'intégralité de
ses articles, annexes et avenants.

La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée avec avis de
réception adressée six mois avant la date d'expiration de la convention et
accompagnée d'un nouveau projet de convention collective. La négociation
de ce projet doit s'engager dans un délai de trois mois suivant la notification
de la dénonciation.

A défaut d'accord sur un nouveau texte à la date d'expiration de la
convention, celle-ci continue à produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur
d'une nouvelle convention ou, à défaut, pendant une durée de trois ans au-
delà de sa période de validité.

Avenants

Article 1.5

En vigueur étendu

Des avenants peuvent être conclus notamment en cas de nécessité pour
régler des questions nouvelles ou non traitées.

La demande d'avenant est présentée par une des parties signataires ou
adhérentes et fait l'objet d'une négociation dans les trois mois suivant la
demande pour une durée convenue par les parties. Passé ce délai, si aucun
accord n'est intervenu, la demande est réputée caduque.

Sauf stipulation contraire, les avenants prennent effet à dater de leur
signature pour la durée de la convention restant à courir.

Adhésions

Article 1.6

En vigueur étendu

L'adhésion des organisations professionnelles à la présente convention
collective doit intervenir dans les conditions prévues à l'article L. 132-9 du
code du travail. Tout adhérent est assimilé à un signataire avec les droits et
obligations afférents.

Droits acquis

Article 1.7

En vigueur étendu

La présente convention ne peut porter atteinte aux avantages résultant
d'accords collectifs applicables dans des entreprises ou établissements
relevant du champ de la présente convention.

L'application de la présente convention ne peut en aucun cas constituer une
cause de rupture du contrat de travail ni être le motif de dénonciation desdits
accords.

Titre II : Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

Mise en place de la CPPNI

Article 2.1

En vigueur étendu

Conformément à l'article L. 2232-9, I, du code du travail, les signataires du
présent accord entendent mettre en place une commission paritaire
permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) dans la branche de la
radiodiffusion.

La CPPNI remplace ainsi la commission mixte paritaire, la commission
nationale de conciliation et d'interprétation et la délégation régionale
paritaire.

Missions de la CPPNI

Article 2.2

En vigueur étendu

Article 2.2.1

La CPPNI se réunit pour négocier sur tous les sujets relatifs aux conditions
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.

lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Syndicat national des radios privées

Syndicats des interprofessionnels des radios et télévisions indépendantes

Conseil national des radios associatives

Fédération française des radios chrétiennes

Confédération nationale des radios libres

Syndicat des réseaux nationaux

b. Syndicats de salariés

Fédération des arts et des spectacles, de l'audiovisuel et de la presse C.G.T.-
F.O.

Fédération de la communication, de la culture et du spectacle C.F.E.-C.G.C.

Fédération communication culture C.F.D.T.

Syndicat national de radiodiffusion et de la télévision CGT (adhésion)

Fédération française des syndicats de la communication écrite, graphique, du
spectacle et de l'audiovisuel CFTC (adhésion)

Fédération nationale SAMUP (FNS) (adhésion)

Syndicat national des radios libres (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Le présent accord s'applique aux entreprises éditant et/ou produisant des
services de radiodiffusion ainsi qu'aux entreprises fournissant des
programmes à ces services.

Il détermine les conditions d'emploi des salariés de ces entreprises, quelles
que soient la nature ou la durée de leur contrat, les modalités de leur
rémunération, leur temps de travail, leur lieu d'engagement et le lieu
d'exécution de leur contrat.

Sont cependant exclus les journalistes et assimilés, qui entrent dans le champ
de la CCN étendue des journalistes du 1er novembre 1976 refondue le 27
octobre 1987.

(Les services de radiodiffusion s’entendent de tout service de
communication au public par voie électronique destiné à être reçu
simultanément par l'ensemble du public ou par une catégorie de public et dont
le programme principal est composé d'une suite ordonnée d'émissions
comportant des sons, selon les termes de l'article 2 de la loi n° 86-1067 du 30
septembre 1986 modifié le 19 juillet 2004. Cette définition englobe notamment
les services de radiodiffusion par voie hertzienne, analogique ou numérique,
quels que soient leur statut ou leur catégorie, ainsi que les services par le
câble, par satellite, par réseau internet et par tous les autres moyens de
communication électronique tels qu'ils sont définis par la même loi.)

Sont exclues du champ d'application :

les sociétés relevant du secteur public de la communication audiovisuelle●

chargées de la conception et de la programmation d'émissions de
radiodiffusion sonore et prévues par l'article 44 de la loi du 30 septembre
1986 (Radio France et les sociétés éditant RFI et RFO) ;
les sociétés exploitant les services de radiodiffusion sonore commerciaux à●

vocation nationale généralistes RMC, Europe 1 et RTL.

b. Champ d'application territorial

Pas d’apport conventionnel.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire

b. Période d'essai

Les dispositions relatives à la période d’essai ont été insérées par l’accord du
25 mars 2011 étendu par arrêté du 25 octobre 2011,JO du 4 novembre 2011,
entrant en vigueur le 1er décembre 2011. Elles sont conformes aux dispositions
légales (loi du 25 juin 2008) puisque elles fixent des périodes plus courtes
fixées par un accord conclus après la date de publication au JORF du 26 juin
2008 de ladite loi.

i. Durée de la période d'essai

Catégorie

Durée
initiale de la

période
d’essai

Renouvellement de
la période d’essai (*)

Durée maximale de la
période d’essai,
renouvellement

compris

Ouvriers et
employés

2 mois 1 mois 3 mois

TAM 3 mois 1 mois 4 mois

Cadres 3 mois 2 mois 5 mois

(*) Le renouvellement ne se présume pas à l’issue de la période initiale. La
partie qui se prévaut de cette possibilité doit effectuer auprès de l’autre partie
une notification écrite du renouvellement : lettre remise en main propre, lettre
recommandée ou tout autre moyen écrit tel qu’un message électronique avec
accusé de réception à l’adresse du salarié.

ii. Prise en compte des CDD antérieurs dans la période d'essai

Les périodes de CDD (non suivies immédiatement d’engagement en CDI et
sauf dispositions légales plus favorables) effectuées dans les 6 mois qui
précèdent l’embauche sont prises en compte au titre de la période d’essai aux
conditions suivantes :

le salaire brut cumulé des activités antérieures ainsi définies est divisé par le●

salarie brut minimum conventionné mensuel à temps plein de l’emploi sur
lequel l’embauche est effectuée ;
le résultat obtenu, s’il est ≥ 0,5, entraîne une réduction d’un demi-mois de la●

durée maximale de la période d’essai et, s’il est ≥ 1, une réduction d’un mois
; et ainsi de suite mais dans la limite de la moitié de la durée maximale de la
période d’essai renouvellement inclus.

Activités antérieures (résultat) Réduction de la période d’essai (*)

< 0,5 Aucune

0,5 ≤ résultat < 1 ½ mois

1 ≤ résultat < 1,5 1 mois

1,5 ≤ résultat < 2 1,5 mois

2 ≤ résultat < 2,5 2 mois

2,5 ≤ résultat 2,5 mois

(*) Dans la limite de la moitié de la période d’essai.

iii. Préavis de rupture pendant l'essai

Temps de présence dans
l’entreprise

Préavis en période d’essai pour un rupture à
l'initiative...

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

c. CDD d'usage

Déplorant la rédaction donnant lieu à des interprétations différentes,


